
 

iteré
RÉPUBHQUE FRANÇAISE

ERÉFET DE LOIR-FECIER

Directionrégionale de
l'environnement,de l'aménagement

etdu logement du Centre
Unit territoriale de Loir-et-Cher

ARRÊKÉ PRÉFECTORALN°2014-059-0014

Objet : Renouvoligment d'agrément « Centre VHU » de la société MARTIN implantée
zone artisanale les genêts sur le territoire de la commune de SAVIGNY-SUR-BRAYE
pour l'exploitation d'installations de dépollution et de démontage de véhicules hors
d'usage

 

Agrément « Contre VHU » PR 41 0006D

Le Préfet de Loir et Cher,

Vale Code de l'environnement, hatamment les Hitres Let TV de son livre V;

Va le décret n° 91-732 du 26 juillet 1991 modifié relatifà l'Agence de lenviconnement et de la maftrise de
l'énergie :

Va le décret n° 2011-153 du 4 février 2011 portant diverses dispositions d'adaplation au droit conmuantaire
eu matière de gestion des véhicules horsd'usageet des déchets d'équipements électriques et électroniques ;

 

Van tedécret n° 2010-369 dn 13 avril 2019 modifiant la nomenclature desinstallations classées ;

Vu le décret n° 2012-1304 du 26 novembre 2012 modifiant la nomenclature des inslaflations classées;

Vu l'arrêté ministériel di 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, des
broyeurs apréset des démolisseurs agréés des véhicules hors d'usage ;

Vu L'arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des cenmes VIT ct aux
agréments des exploitants des installations de hroyagede véhicules hors d'usage;

Vu l'arrêté ministériel du 15 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants des installations de stockage, de
dépotiurion, de démontage, de découpage ou de hroyage de véhicules hars d'usage ;

Vu Parrêté du 30 juin 2008 relatif à la défivrance desattestations de capacité aux opérateurs prévues à
Particle R. 543-99 ducode de l'environnement

 

Vu Panêté préfectoral n°20062213 du & août 2006 aulorisant la société MARTIN à exploiter une
installation de dépôt et récnpération de véhicules hors d'usage, zone artisanale des genêts à Savigny sur
Brayeer partant agrément pourl'installation de dépollutionet de démontage de véhicule hors d'usage;

Va ie rapport del'inspection des installations classées du 26 décembre 2043 ;

Vu l'avis du Conseil Départemental de P'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques du 24
jenvier 2014 ;



Considérant que à demxnde d'agrément présentée le 25 juin 2012 complétée le LA septewibre 20L2, le
noveutbré HE,le 29 mai 2013, le 12 juin 2013, le 22 novembre 2013 et le El décembre 2013 par la société

MARTIN compurte l'ensemble des renseignements ientiounés à l'article 1* de l'arrêté ministériel du 15

mars 2006 relatif aux agréments des exploitants des installations de stockage, de dépollution, de dénantage,
de découpage ou de broyage des véhicules hors d'usage complétée des éléments meutiounés à l'aticle 2 de
Yarrêté du 2 ana2042 relatif aux agréments des exploitants des centres VITU et aux agrénents des
exploirants des installations de broyage de véhiculeshors d'usage;

 

Sur propositionde Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de Loir et Cher ;

 ARRETE

Article 1
La société MARTIN est agréée pour ses installationssituées zoneartisanale les genêis sur Le territoire de la
communede Savigny-sur-Braye pour effectuer l'entreposage, ln dépalintion et ie démontage des véhicules
hars d'usage sous le muméro PR 41 00006 D (“centre VHS").

L'agrément est déliveé pour ne durée de six aus à comprer de la date de nutifirarian du présent arrêté.

Articl

Le tableau de classement figurant àl'article 2.2.1 de l'arrêté préfectorat n°2006.224.3 du 9 aofût 2006 est

remplacé par le tableau suivant:
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L'article 82.3 de Var

« ARTICLE 82.3

 

préfectoral n°2006.221.3 du 9 auñît 2006 est remplacé pur l'article 8.2.3 suivant :

  

Les déchets métalliques admis sur Le site sontexclusivement des véhicules hors d'usage (VLIU) provenant de
la régioncentre et des régions limitrophes à raison d'un mcoxienumde 1200 VELUparau. 1'adinissionde tout
autre type de déchets est interdire. »

Aetiele 4

société MARTIN est eme, clans l'exercice de l'activité pour laquelle elle est agréée à Particle L dû
de satisfaire à routes les obligations mentionnées dans le cabier des chargesannexé auprésent

  

S'il souhaite obtenie le renouvellementde son agrément, le titulaire en adresse la demande au préfet de
département au moins six mois avant la date de fin de validité de l'agrément en cours. Tout dossier de
demande de renouvellement d'agrément comporte l'ensemble des pièces prévues à l'article 2 de l'arrêté
iministériel dut 2 mai 2012 visé ci-dessous,

 

Axtice 5

La société MARTIN est tenue d'afficher de façon visible à l'entrée de son installation son numéro
d'agrémentet la date de fin de validité de celui-ci.



Artice 6
 

 

Tn apylicalion des articles FE. 514-6 ct R SH4-3-1 du code de lenvirenuewent, cet arrêté pent être déféré

devant le Tribunal Administratif compétent, d'une part par l'exploitant oule demandeur dans un délai deceux
mois à compter de sa notification, d'autre part par les tiers dens un délai d'unanà compter diesa publication
oude sonaffichage.

  

Les tiers qui m'ouL acquis où pris à bail des iunueubles au n'ont élevé des constructions dans le voisinage
d'unc installation classée que postérieurement à l'affichage où à la publication de l'acte partant autorisatian
oùenregisnement de cette installation où aliéuuant tes prescriptions primitives ve sont pas recevables à
déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

Artice 7
 Le présent arrêté est notifié à lasociété MARTIN par voie postale en recommandé avec AR.

 

Copies sont adressées à Monsieur Je Maire de Lacommunede Savigry-sw-Braye et à Monsieur le Directeur
Régional de PEnvironnentent, de l'Aménagementet du Logement — Centre.

Unextrait din présent arrêté est, aux fenis de Ja société MARTIN, inséré par les soins du Préfet de Loir-et-
Cher, dans deux journaux d'annonces légales da dépaitemeut et affiché en muirie de Saviguy sur-Braye
pendant une durée d’unmois à le diligence de Mansieur le Maire de Savigay-sur-Braye qui devra justilier
accomplissement de cette formali

 

Le mêmeextrait est affiché en cure parla société MARTIN dans sonétablissement.

Article 8

Madame la Secrétaire Générale de la Préfeclure de Loir-et-Cher, Monsieur le Maire de Savigy-sur-Braye,
Monsieur le Directeur Régional de J'Envirannement, de l'Aménagement et du Logeinent — Cenire et tout
agent dela force pablique sopt chargés, chacunen ce qui le concerne, de l'exécutiondu présent anrêré

 

27 FEV. 204Eluis, le

 

Fourle Préfet et pre 8
LTGrass

 

  

 



ATIER DES CHARGES ANNEXEÀ L'AGREMENTN° PR41 00006 D
 

Conforuément à l'article R. 543-164 ducode de l'environnement:

1: Les opérations de dépallution suivantes sont réalisées avant Lout autre traitement du véhicule hars
d'usage :

 

— les batter

 

5,les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfié

les éléments filtants contenantdes fluides, comme, par exemple, les files à huiles et les filtres à
caïburants,sont retirés à moine qu'ils ne soient nécessaires ponrla réalisation du moteur ;   

Les composants susceptibles d'exploser, ÿ rampris les airhegs ctles prétensionneurs sont retirés on
neurralisés ;

 = Les carharants, Jes halles de cartes, les Hniles de transmission, les iniles de boîtes de vitesse, le
huiles hydruutiques,les Hiquides de refroidisseuent, les liquides antigel et Lesliquides de freins air»
que cour aure fluide présentdans le véhirnle hors d'usage sout retirés,et stockés séparément le cas
échéant, notament en ve d'être collectés, à moins qu'ils ne sofent nécessaires pourla réutilisation
des parties de véhicule concernées

  

le rotraït, La récupération et le stockage de l'iutégrelité des fluides frigorigènes sant obligatoires en
vue de teur traitement;

= tes filles et Les condencareurs contenant des polychlorobiphényles (PCH) & des
polychloroterghényles (PCT) sont retirés suivant les indications [ournies par les constructeurs
automebites surla localisationde res égnipements dans les mmudèles de véhicules concernés de leurs
marques ;

  

= es composants recensés counme rantenant du mercure sont retirés suivant les indications fanrnies
par les constracteuns autamobiles sur la localisation de ces équipeurents dans les modèles de
véhicules concernés de leurs marques ;

les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leur potentiel de réutilisation où de
valurisstion

 

29 Les éléments suivants sont extraits du véhicule

— composants métalliques contenant du cuivre, del'aluminiuun, n magnésiom sauf si Le centre VITU
peut justifier que res camposants sont séparés duvéhicute par un autre centre VHU où un broyeur
agréé

= composants voluminenx en matière plastique (pare-chocs, tableaux de burd, récipients de fluides,
ete), sauf sile centre VHU penjustifierque ces composants sont séparés du véhicule per un autre
centre VHUon unbroyeur agréé de manière à pouvoir réellement être recyclés en tant que matériaux

 

verre, sauf si le centre VELO peut justifierqu'il est séparé du véhicule par un autre centre VHU,en
totalité à partir du Ler juillet 2013

3° L'exploitant du centre VHIU est tenu de contréler l'état des cotnposarts et éléments démontés en vie de

leur réutilisation et d'assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l'apposition d'un nrquage approprié,
Horsqu'ilest techniquement possible. Les pièces destinées à la réutilisation peuvent être mises sur le marché
suus réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces an, à défaut,
Fobligationgénérale de sécurité définie par article T.. 221-1 du code de I consommation.
La vente aux particuliers decomposants à déclenchement pyrotechniqueest interdite
Les opérations de stockage sonteffectuées de façonà ne pas cudommager les camposants et éléments
réutilisables ouvalorisables, oucoutenant des fluides.
Senl le personnel du centre VITest autorisé à accéder aux véhicules hors d'usage avant les opérations de
dépollution visées au 1° du présent article.

 

 

  



4% L'exploitant du centre VEesttenu «le ne remctre :

= tes véhicules hors d'usage waités préalablement dons sesinstallations, qu'à un broyeuragréé ou, sous
saresponsabilité, à un autre centre VEU agréé ou à toute autre installation de traitementautrisée à
cer effet duns un ame Etat membre de la Communauté europétmne, dès Lors que le transfert
Aransfroutatier des véhicules bars d'usageent effectué dans le respect des dispositions du règlement
n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant des transferts dé

déchets ;

  

= les déchets issns du traitement des véhicules Lors d'usage qu'à des installations respectant les
dispositions de Particle R, 543-161 du cale de l'environneinent.

5 L'exploitant du centre VHIU est Lenade communiquer chaque année au préfet du département daus lequel
linstallationest exploitée, et à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, sons forme
étecwonique à partir de 2013, la déclaration prévue par l'applicationdu 5° de l'article R. 543-464 du code de

l'environnement
Cette déclarationcomprend :

a Les formations sur les certifications obrenues nomment dans le domaine de l'environnement,
de l'hygiène, de Ia sécurité, duservice et de La qualité ;
L}Lenombreetle Loumage des véhicules prisen charge ;
9 L'âge moyen des véhicules pris en charge;
d) La répartitiondes véhicules pris encharge par marque et modèle ;
€ Lenômbre et le rannage de véhiontes hors d'usage préalablement traités remis, directement ouvia
d'autres centres VHUagréés, à des broyeurs agréés,et répértis parbroyeur agréé destinataire ;
À Le tonuage de produits et déchets iseus du traitement des véhicules hors d'usage remis à deslier
£) Les taux de réurilisationet recyclage et réurilisation el valorisation atteints ;
R} Les nom etcoordonnées de Furyanisme tiers désigné au 15° du présent cahier des charges;
D..Le vas échéant, le nordu où des réseau(x) de producteur(s) de véhicules dans lequels'inscrit le
centre VTIU.

 

   

   

Lorsqu'ontransfert de véhicale(s) hors d'usage est opéré entre deux centres VHUagréés, l'obligation cle

déclarer au sens di5° de l'article R, 542-164 pèse sur l'exploltant de premier centre VHU agréé qui à pris en
charge le véhicule. Daus ce cas, le deuxième cente VHU agréé a l'obligation de communiquer au premier
centre VHU agréé les données nécessaires à ce dernier pour répondre à son obligationde déclarer ausens du
5° de l'article R. 543-164,

  

La communication de es informations pour l'année nintervient au plus tardle 31 mars de l'umnée n 11.
Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l'organisme Liers désigné au 15° du présent calier des
charges avanrle 31 août cle F'annéc n + L. À partir de 2013, l'organisme ders réalise égalementune validation
enligne dela déclaration

 

L'Agence de l'envirannementct de la maîtrise de l'énergie délivre un récépissé de déclaration. La fourniture
de verécépissé est une des canditians nécessaires au maintiende l'agrément préfectoral.

 

6° L'exploitant du contre VHU doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec lesquels il
collabore, ou avec lesquels it souhaite collaborer, ses perfarmances en matière de réutilisationetrecyclage et
de réutilisationet valorisation des véhicules hoys d'usage.

 7 L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition de l'instance définie à Fanicle R, 543-157-4 les
daanées comptables et financières permettant à celle instance d'évaluer f'équifibre économique de la filière,

8 L'exploitant du centre VIIU est tentde se conformer aux dispositions de l'article R. 322.9 du code de ta

route Turque le véhicule est pris en eharge ponr destruction, et notamment de défivrer au détenteur due
véhicule hors d'usage u certificat de destruction au mumment de l'achat

 

9 L'exploitant du centre VIEU est tent de constilter, le cas échéant, ane garantie financière, dns les
conditians prévuesà l'article L. 516-1 du code de l'environnement. 

 



10% L'exploitant du contre VHUT est tenu de se conformer aux dispositions relatives aux sites de traitement et

destockage des véhicules etdes [luides, matériaux ou composantsextraits de ces véhicules, suivantes :
les emplacements affectés àl'entreposage des véhicules hors d'usage sont aménugés de façon à
empêcher out pénétratiandansLe sol des différents liquides que res véhicules peuvent contenir ;

 

Les emplacements affectés à J'entreposage des véhicules hors d'usage non dépollués sont revêtus,
pour les zones appropriées compreuant a minima les zoues affectées à l'entrepnsage des véhicules à
risque ainsi que les zones alfectées à l'entreposaue des véhicules en attente d'expertise par les
assureurs, de surfaces imperméables aver dispositif de collecte des fuites, décantens et Épuritenns-
dépraisseurs :

  

 

les emplacements affectés au démontage er à l'entrepusage des moteurs, ces pièces susceptibles de
contenir des fluides, des pièces métalliques eucites de graisses, des huiles, produits pétroliers,
produits chimiques divers sont revêts de surfaces inperméables, lorsque res pièces ct produits ne

sont gas eux-mêmes contenns dans des ematlages parfaitement étanches ct imperméables, avec
dispositif de rétention ;

= les batreries, Les (lies e6 les condensaleurs cantenant des polychtorobiphényles (PGB) el des
potychloroterphénytes (PCT) sunt entreposés dans des conteneurs appropriés ;

— tes uides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de buûtes de
vitesse, huiles de ansmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides antigcl,
liquides de freins, acides de batteries, [luictes de circuits d'air conditionné et tout autre fluide content
dans les véhicules hors d'usage} sant entreposés dns des réservoirs appropriés, le ca échéant
séparés, dans des Hcux datés d'un dispositif de rétention :

 

Les pneumatiques nsagés soul entrepasés dans desconditions propres à prévenirle risque d'incendie,
àfavoriser leur réutilisation, Leurrecyclage où ler valorisation, et dansles régions concernées par la
dengueet autres maladies infectieuses rrapicales, à prévenir le risque de prolifération des nionstiques

  

_ les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées,
mentionnées ci-dessus, y compris Les eanx de pluie ou les Hiquides issus de déversements accidentels,
soul récupérées et traitées avant leur rejet dans Je milieu naturel, notamment pur passage dans ur!

nivalent par l'inspection des installations
doit assurer que le rejet des caux dans le milieu naturel n'entraînera

  

décanteur-déshuileur ou rout autre dispositif d'effet jugé

 

classées ; le aaîtement réal
pas de dégradationde celui-ci ;

 

Le demandeur tient le regisve de police défini an chapitre ler du titre IT du livre 17 de la partie
réglementaire du code pénal.

139 En application du 12° de l'article R. 543-164 du cade de l'envirannement susvisé, l'exploitant du centre
VU est tenu dejustifier de atteinte d'un taux de réutilisationer de recyclagemiaimmm des matériaux issus
des véhicules hors d'usage, en dehors des métaux, des bateries et des Hides issus des opératiuns de
dépolhrien, de 3,5 % de la masse moyenne des véhieules et d'un taux de réutilisation et de valorisation

minimum de 5 % de la masse moyenne des véhicules, y compris par le biais d'une coupérition avec d'antres
centres VITE agréés ;

  

42% En application dut 12° de l'article R. 543-164 du cade de l'environnement susvisé, l'exploitant du centre

VITU est également renu de justifier de l'atteinte d'un tx de réutilisation et de recyclage minimuundes
matériaux issus des véhicules hors d'usage participant à Fatleinte des objectifs fixés à l'anticie R. 543-160,y
compris parle biais d'une coopérationavec les autres opérateurs économiques

:

en particulier, 1! s'assure que
les perfarmances des broyeurs à qui il cède les véhicules burs d'usage qui à traîtés, ajoutées à ses propres
performances, pennettenr l'aneinte des taux mentionnés à l'article R. 543-160 du code del'envirannement

13° L'exploitent du centre VHU est renu d'assurer la traçabilité des vébicules hors d'usage, notamment ent
étiblissant en trois exemplaires un bordereau de suivi mentiouvant les numéros d'ordre des carcasses de
véhicules hors d'usage correspondants aux numéros se Lrouvant dans lelivre de police, ainsi que les tonuages
associés (modèle en annexe [If dn présent arrêté). Un exemplaire dubordereau est conservé par le rentre
VU,les deux autres exemplaires étant envoyés au broyeur avec Le oules Hat(s) de véhicules hais d'usage
préalablement traités correspundants.

   



149 L'exploitant du centre VHHL est tenu dedisposer de l'attestation de capacité mentionnéeà l'article R. 543-
99 dn code de l'environnement, Celteattestationes de catégorie  confonnémentà l'mnexe 1 de l'arrêté tu
30 juin 2008 susvisé

 

15° L'exploitant di centre VHU [ait procéder claque année à ane védélication de la confarmité de som
instailetion aux dispositions du cahier des charges annexé à son agrément par un organisme tiers acerédité
pour undesréférentiels suivants :

vérification de l'enregistrement dns le cadre du syslèue commmautaire de management
cuviromementalet d'audit (EMAS)défini parlerèglement(CE) n° 761/2001 duParlement européen
er du Conseil du 19 mars 2004 ou cecuficaliond'un syslèue de management environnemental
confonneà la normeinternationale ISO 14001 ;

  

certificationde service selonle référentiel «traitement er valorisationdes véhicules hors d'usage er
deleurs composants » déposé par 8GS QUALICERT;

— catification de servire selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage
déposé par LeBureau Verias Curlfication.

Les résulrals  de cettevérificationsont transmis au préfet du département dans lequel se situelstallation,

 

  

  


